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DM20_36 09/06/2020 DEMANDE DE FINANCEMENT AU CONSEIL REGIONAL ILE DE FRANCE - 
CONTRAT AMENAGEMENT REGIONAL (CAR) 

Mapa 
2019/4695 

20/04/2020 Maintenance préventive, maintenance curative et fourniture des extincteurs et 
robinets d'incendie armés 
Délai d’exécution : 4 ans 
Montant minimum annuel de 7 000 € H.T.  
Maximum annuel de 25 000 € H.T. 
FORCEFEU - 64 Rue de Lagny - 77410 Villevaudé 

Mapa 
2020/4709  

30/04/2020 Vérifications périodiques et règlementaires des installations techniques et du 
parc de véhicules du patrimoine de la ville de NLS et de son CCAS - lot1 : 
électricité, gaz et fioul - lot 2 : parc véhicules et appareil de levage 
Délai d’exécution : 4 ans 
Lot 1 : montant minimum 10 000 € H.T. / montant maximum 15 000 € H.T. 
Lot 2 : montant minimum 1 000 € H.T. / montant maximum 3 000 € H.T. 
APAVE PARISIENNE - 17 Rue Salneuve - 75854 PARIS Cedex 17 

Mapa 
2020/4708 

07/05/2020 Prestations de maintenance et de réparation des appareils élévateurs de la 
ville de Noisy-le-Sec 
Délai d’exécution : 4 ans 
Montant maxi annuel : 25 000 €  H.T. 
OTIS - 32 Bd Paul Vaillant Couturier - 93100 Montreuil 

AOO 
2016/4596 

22/06/2020 Nettoyage des locaux et des vitres des bâtiments de la ville - avenant 3 à pour 
objet de prolonger la durée d'exécution du marché de 2 mois et demi 
(jusqu'au 16/10/2020) pour nécessité de continuité de service 
Délai d’exécution : 4 ans 
Prix global et forfaitaire annuel : 490 242,68 € 
Montant de l'avenant 102 634,35 € HT. / 21 % d'écart introduit par l'avenant 
GUILBERT PROPRETE - 134 Avenue Barbusse - 93140 Bondy 

Mapa 
2020/4719  

22/06/2020 Fourniture de potelets et barrières  
Délai d’exécution : 4 ans 
Sans montant minimum annuel et avec montant maximum de 50 000 € H.T. 
INGENIA SA - 5 Rue du Marais -93100 MONTREUIL 

 



DEPARTEMENT

Seine Saint-Denis

5" CANTON

BOBIGNY

COMMUNE

NOISY.LE.SEC

REPUBLIOUE FRANCAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

DECISION DU MAIRE

prise en vertu d'une délégation donnée par le conseil municipal
(art.L2122.22 &L2122.23 du CGCT)

DEMANDE DE FINANCEMENT AU CONSEIL REGIONAL ILE DE FRANCE

CONTRAT AMENAGEMENT REGIONAL (CAR)

Monsieur le Maire de Noisy-le-Sec,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2122-22 etL.22l2-2,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017106.01 du 22 juin 2017 portant délégation de pouvoirs au Maire par le conseil

municipal,

Vu la délibération du conseil municipal n"2017 /06.02 du 22 juin 20 I 7 relative aux limites fixées aux pouvoirs délégués par le

conseil municipal au Maire en matière financière,

Considérant la volonté de la Municipalité de réaliser des travaux d'aménagement du Cæur de Ville et de construire l'école
élémentaire Langevin,

Considérant qu'une participation de la Région Ile de France peut être sollicitée,

Considérant que le Contrat d'Aménagement Régional, comprend les opérations suivantes : Ce contrat, d'un montant de

14 613 3l I € H.T, plafonné à 2 000 000 € HT, a pour objet la réalisation des opérations suivantes :

- Projet Cceur de Ville-Tranche l-Phase 2 pour I 617 531 € HT

- Construction de l'école élémentaire Langevin pour 12 995 780 € HT.

Considérant que la commune s'engage sur :

- Le programme définitif et l'estimation de chaque opération,

- Le plan de financement annexé.

- Sur une participation minimale du montant total du contrat selon les dispositions légales en vigueur,

- Sur la maitrise foncière et immobilière de l'assiette des opérations du contrat,

- Sur la fourniture des éléments nécessaires à la présentation à la Commission Permanente du Conseil Régional de

l'ensemble des opérations prvues au contrat pour attribution de subventions dans un délai de trois ans à compter de

son approbation par la Commission Permanente du Conseil Régional.

- A assurer la prise en charge des dépenses de fonctionnement et d'entretien des opérations liées au contrat.

- A ne pas commencer les travaux avant l'approbation du contrat par la Commission Permanente du Conseil 
l

Régional et, pour chacune des opérations inscrites au programme, de la convention de réalisation correspondant à

cette opération.

-A maintenir la destination des équipements furancés pendant au moins dix ans.
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-A mentionner la participation de la Région Ile de France et d'apposer leur logofype dans toute action de

communication.

Le conseil Municipal, après avoir délibéré, sollicite de Madame la Présidente du Conseil Régional d'Ile de France

l'attribution d'une subvention de I 000 000 € conformément au règlement des contrats d'aménagement régional.

DECIDE

Article ler : Sollicite une subvention de I 000 000 € auprès du Conseil Régional Ile de France conformément au règlement

des contrats d'aménagement régional pour la réalisation des travaux Coeur de Ville et de la consffuction de l'école

élémentaire Langevin.

Article 2 : Signer tout acte et convention nécessaires à la demande de subvention et à son versement ainsi que tout acte et

convention nécessaires à Ia mise en ceuvre de ce projet.

Article 3 : Les recettes correspondantes à la subvention seront inscrites au budget de la commune.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de

Montreuil dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication. Ce délai ne fait pas obstacle à

l'exécution de la présente décision.

Article 5 : La Direction Générale est chargée de l'exécution de la présente décision dont copie sera transmise à Monsieur le

Préfet de Seine-Saint-Denis, à la Trésorerie de Rosny-sous-Bois et sera inscrite au registre des actes de la Mairie.

Fait à Noisy-le-Sec. le - g JUIN 2020

Le Maire de N le-Sec,

de la Métropole du Grand Paris



Contrat d'aménagement régional de la ville de NOISY LE SEC

OPERATIONS
(1)

MONTANT
OPERATIONS

PROPOSEES EN
€ Hr (2)

MONTANT RETENU
PAR LA REGION EN

€HT
(3)

ECHEANCIER PREVISIONNEL DE REALISATION (4) DOTAÏION PREVISIONNELLE MAXIMUM REGIONALE

2021 2022 2023 2024 Taux % (5) Montant en € (6)

Projet Cæur de Ville -tranche 1.

ohase 2
1 617 531 600 000,00 € 200 000,00 € 400 000,00 € 5Oo/o 300 000,00 €

lonstruclion de l'école
llémênlâirê lânôêvin 12 995 780 ( 1 400 000,00 € 600 000,00 € 600 000,00 € 50% 700 000,00 €

rOTAL 1,1 613 311,00 € 2 000 000,00 € 200 000.00 € 400 000.00 € 600 000.00 € 800 000,00 €

rOTAL
DOTATION PREVISIONNELLE MAXIMUM

REGION
100 000,00 € 200 000,00 € 300 000,00 € 400 000,00 € 100% 1 000 000,00 €

rc uajt{ae Noisyle-Sec,
Vicerprésident de la Métropole du Grand Parisii

----t'


